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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-210 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
PORT DU LOGEO

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 du budget annexe du Port du Logeo, 
assujetti à la TVA et équilibré en dépenses et recettes à :

Fonctionnement :    114 940 €

Investissement :        60 000 €

Article 2 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M4.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-211 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
MOUILLAGES GOLFE ET OCEAN

Le budget de l’Océan

Le budget du Golfe
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 du budget annexe des Mouillages de 
l’Océan et du Golfe, assujetti à la TVA, et équilibré comme suit :

Fonctionnement :    288 600 €

Investissement :        76 460 €

Article 2 : PRECISER que le budget primitif 2022 a été établi par nature et voté au niveau du 
chapitre en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 à 
10 000 habitants en nomenclature M4.
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2021-212 CAF-CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT - LE TOUR DU 
PARC

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : VALIDER le rapprochement de la commune du Tour du Parc de la convention 
d’objectif et de financement 2019-2022 (Contrat Enfance Jeunesse) de Sarzeau pour 
les activités ALSH financées par la CAF, dans l’attente de la signature de la CTG par 
la commune voisine ; 

Article 2 : AUTORISER M. le Maire à signer l’avenant à la convention établie avec la CAF tel que 
proposé en annexe ainsi que tout document relatif à ce dossier.
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2021-213 ECOLE PRIVEE SAINTE-CECILE : PARTICIPATION FINANCIERE POUR 
LES ELEVES SARZEAUTINS SCOLARISES EN CLIS A THEIX-NOYALO

293,83 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : FIXER la prise en charge des dépenses de fonctionnement pour l’accueil de deux 
élèves sarzeautins scolarisés en dispositif ULIS à l’école Sainte Cécile de Theix, à 
un montant total de 587,66 € au titre de l’année 2021/2022 ;

Article 2 : VERSER le montant correspondant à l’OGEC Sainte Cécile, organisme gestionnaire 
de l’établissement scolaire Sainte Cécile de Theix.
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2021-214 ETABLISSEMENT SCOLAIRE ELEMENTAIRE PRIVE : SUBVENTION 
ANNEE 2021-2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ALLOUER les subventions ci-après à l’école privée Sainte-Anne pour l’année 
2022 :

Fournitures scolaires : 10 070,55 €
Projets pédagogiques : 7 950,00 €

Article 2 : INSCRIRE la dépense correspondante au budget de l’exercice 2022

SUBVENTION Proposition 2022

48,65€ x (80+127) = 10 070,55 €

7 950,00 €
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2021-215 ECOLE PRIVEE SAINTE-ANNE : SUBVENTION 2022 ET AVENANT A LA 
CONVENTION FINANCIERE

Année scolaire 2020/2021 Année scolaire 2021/2022

233 511,05 € 252 864,31 €
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : FIXER comme suit l’aide attribuée pour 2022 à l’école privée Sainte-Anne 
de Sarzeau :

Ecole maternelle (2088,32 €x80 élèves) 167 065,79 €
Ecole élémentaire (675,58€x127 élèves) 85 798,52 €

Soit un crédit global de 252 864,31 €

Article 2 : ADOPTER les termes de l’avenant n° 23 à la convention du 10 janvier 2000 tel que 
proposé en annexe ;

Article 3 : AUTORISER M. le Maire à signer l’avenant et les pièces nécessaires à l’application 
de la présente délibération.
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Mairie de Sarzeau

www.sarzeau.fr

VILLE DE SARZEAU

ÉCOLE PRIVÉE SAINTE ANNE

LE MAIRE DE SARZEAU LE DIRECTEUR DE L’ETABLISSEMENT LE PRESIDENT DE L’OGEC
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2021-216 COLLEGES DE SARZEAU : SUBVENTIONS 2022

Collèges
Nombres élèves 

2022

Subventions
proposées pour 

2022

Collège  de 
Rhuys

Sous total 7 200 €

Collège
Sainte-Marie

Sous total 3 144 €
TOTAL 10 344 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ATTRIBUER les subventions suivantes aux établissements scolaires du 
secondaire de Sarzeau pour les activités à réaliser courant 2022 :

Collège de Rhuys 2 400 €

Collège Sainte-Marie 1 080 €
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Article 2 : PRENDRE en charge le coût des activités nautiques dispensées au Centre 
Nautique de Sarzeau en 2022, pour les élèves domiciliés à Sarzeau, à hauteur 
de :

Collège de Rhuys 4 800 €
Collège Sainte-Marie 2 064 €

Article 3 : INSCRIRE la dépense correspondante au budget de l’exercice 2022
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE

2021-217 ASSOCIATIONS SCOLAIRES : SUBVENTIONS 2021-2022

Associations scolaires
Subvention

accordée en 2021

Subvention
demandée

2022

Subvention proposée 
pour 2021-2022

Total 1 750 € 6 625 € 3 250 € 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ATTRIBUER les subventions ci-après aux associations du secteur scolaire au titre 
de l’année 2021-2022 :

Associations secteur scolaire
Montant de la subvention 
allouée pour 2022

Total 3 250 €
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2021-218 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2022

NATURE DES SUBVENTIONS
Subventions

octroyées en 2020
Subventions

octroyées en 2021
Propositions pour 

2022
2 500 2 500
1 000 1 000
1 000 1 000

0 0
34 200 34 350
8 900 7 200
4 170

8 800

10 500 10 850
900 1 400

22 325 27 500

Programme « Savoir rouler à vélo » 5 000 (2)

Total subventions 138 650 138 650 149 600

Rappel : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés (Mme Anne BOUZID, MM. Vincent CHARLIN, Jean-Jacques LE PRIOL, David 
LAPPARTIENT ne participant pas au vote), par 21 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-
Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : ATTRIBUER aux associations et organismes privés dont la liste est jointe en annexe, 
les subventions de fonctionnement mentionnées pour l'année 2022 ;

Article 2 : SOUMETTRE le versement de chaque subvention à la réception du dossier complet 
de demande de subvention et à l’établissement d’une convention de partenariat pour 
l’année 2022 en ce qui concerne le soutien aux sportifs Pierre Le Corre et les 
Optiministes.
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Annexe : tableau de répartition des subventions 2022 aux associations (hors évènements)

Solidarités Attribution 2022 Subventions en nature
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100

100

100

100

100

5000

300
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100
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100

100

350

100

8 800
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Autres Associations Attribution 2022 Subventions en nature

100

250

150

500

100

300

1 400 

Associations culturelles Attribution 2022 Subventions en nature

800

150

4 000

200

250

500

500

500

300

7200
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Associations de loisirs Attribution 2022 Subventions en nature

200

200

500

200

200

200

150

700

1000

400

100

1000

500

200

200

200

200

200

500

200

500

400

1 000

400

500

1 000

10 850
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Associations sportives Attribution 2022 Subventions en nature

1400
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1000

300

500

6000

2000
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200

8000

600

5500

400

4750

400

34 350

50 000

5000

1 000

2 500

1 000
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2021-219 SUBVENTIONS EVENEMENTIELLES 2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (Mme Anne BOUZID, MM. Vincent CHARLIN, Jean-Jacques LE PRIOL, David 
LAPPARTIENT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : ATTRIBUER aux associations dont la liste est jointe en annexe, les subventions 
mentionnées pour l'organisation d'évènements en 2022 ;

Article 2 : PRECISER, d’une part, que les subventions pour l’organisation d’évènements de 
plus de 500 € seront attribuées en deux temps : 

50 % sur présentation des devis acceptés,

50 % sur présentation du bilan financier de l'opération et des justificatifs 
correspondants.

D’autre part, que le montant des subventions ne pourra excéder 80 % du montant 
total de la dépense réelle, sauf dispositions particulières.

Article 3 AUTORISER M. le Maire à établir et signer les conventions avec les organismes qui 
le souhaitent (Prévention routière…).
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Annexe : Tableau de répartition des subventions évènementielles – année 2022

Evènement proposé Association organisatrice Attribution 2022

Fest-Deiz 200

Festival du Tango argentin 1 000

Animations sonores et projections 1 300

Bretagne Ladies Tour 2 500

Création d’un livret 500

Fête du carénage – 20 ans VVR 2 500 

Festival La P’art Belle 1 500

Raid Saint-Jacques / Hoëdic 2000

Course Nature (05/08/21) 500

Course Corrida de Rhuys (12/12/21) 500

Swim and Run 500

L'ultra Marin
4 000

BMX - Coupe du Morbihan 

Et Coupe de Bretagne
500

Concerts 200

Festival du vent
4 000

Ilot des Handballeurs 1 000

Spectacle 1 000

marché de Noël 600

Feu d'artifice du 14 juillet 
2 900

Dispositions particulières

Action de prévention et
sensibilisation à la sécurité routière 300

TOTAL SUBVENTIONS EVENEMENTIELLES 27 500
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE

2021-220 CINEMA EN SALLE DE SPECTACLE L'HERMINE : TARIFICATION A 
COMPTER DU DEMARRAGE DE CE NOUVEAU SERVICE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (Mme Gwenola de GOUVELLO ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : ADOPTER la grille tarifaire du cinéma municipal à compter de sa mise en service 
dans la salle de spectacle l’Hermine au centre culturel de Sarzeau : 

Type de tarif € HT TVA (5,5 %) en € € TTC

Plein Tarif 6,615 € 0,385 € 7 €

Plein Tarif avec abonnement (10 entrées 
valables 6 mois)

47,25 € 2,75 € 50 €

Tarif réduit – de 25 ans, chômeurs, 
allocataires du RSA  

5,67 € 0,33 € 6 €

Tarif réduit enfants (- de 14 ans) 3,78 € 0,22 € 4 €

Article 2 : DIRE que l’activité cinéma sera assujettie à la TVA dès le 1er octobre 2021 et que ses 
recettes et dépenses seront imputées au budget principal de la commune. 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-221 DENOMINATION DE VOIE : IMPASSE DES CORDIERS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (Mme Gwenola de GOUVELLO ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : DENOMMER la voie indiquée dans le plan joint en annexe « Impasse des Cordiers » ;

Article 2 : INFORMER tous les services publics de cette dénomination.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-222 DENOMINATION DE VOIE : IMPASSE CORN VIHAN

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : DENOMMER la voie du lotissement privé Les Ormeaux « Impasse Corn Vihan » 
conformément au plan joint annexé ;

Article 2 : INFORMER tous les services publics de cette dénomination.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-223 ETABLISSEMENT D'UN BAIL RURAL POUR ARBORICULTURE 
FRUITIERE AU POULDU

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : APPROUVER les termes du bail rural à établir avec M. Dimitri VAUZELLE, pour la 
parcelle YH n°34 d’une superficie de 1 ha 56 a 22 ca ;

Article 2 : DIRE que les frais de notaire seront à la charge de la commune ;

Article 3 : AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
le bail et toutes pièces relatives à ce dossier.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-224 CONVENTION PORTANT MISE A DISPOSITION DE TERRAINS POUR 
L'AMENAGEMENT D'UNE VOIE VERTE A KERGUET

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : APPROUVER la convention portant mise à disposition de terrains départementaux 
dans le cadre de l’aménagement de la voie verte de Kerguet, telle que proposée en 
annexe ;

Article 2 : AUTORISER M. le Maire à signer la convention ainsi que toutes les pièces s’y 
rapportant.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-225 DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DE PARCELLES COMMUNALES 
POUR ECHANGE AVEC LA COPROPRIETE ARTIMON ET CONCLUSION D'UNE 
CONVENTION DE REAMENAGEMENT DE LA PARCELLE CC N°99 ET SES ABORDS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : CONSTATER la désaffection des parcelles issues du domaine public communal telle 
que proposée en annexe sur le plan en a et b, destinées à la vente à la copropriété 
résidence de l’ARTIMON ; 

Article 2 : PRONONCER leur déclassement du domaine public communal, en vue de leur 
transfert dans le domaine privé de la commune avant leur vente ;
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Article 3 : ACCEPTER l’échange proposé selon le plan demeurant ci-annexé, selon les 
modalités de la convention d’aménagement jointe et aux conditions financières 
énoncées ci-après :

Parcelles en N : 0,50 €/m²

Parcelles en Uba : 5 €/m² (secteur PPRL)

Article 4 : DIRE que les frais de géomètre et de notaire seront pour cette opération à la charge 
de la commune ;

Article 5 : AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à ce dossier.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-226 DECLASSEMENT DES PARCELLES COMMUNALES YE N°64 ET YI N°129 
POUR ECHANGE DE TERRAINS AU LEVENO - AJOURNE EN SEANCE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 150 -



1 1

URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-227 PROJET PROMO OUEST : ECHANGE DE PARCELLES AVEC LES 
CONSORTS DAVID - ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°2021-042

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ANNULER et REMPLACER la délibération n°2021-042 qui mentionnait des sections 
cadastrales erronées ; 

Article 2 : AUTORISER l’échange des parcelles communales CN n°163 et CN n°164p pour une 
surface totale de 79 m² contre les parcelles CN n°161p et CM n°23, propriété DAVID, 
pour une surface de 339 m² ;

Article 3 :

Article 4 :

Article 5 : 

DIRE que les frais de géomètre seront à la charge du promoteur PROMO OUEST ;

DIRE que les frais de notaire seront à la charge de la commune ;

AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cet échange.
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-228 ACQUISITION DE LA PARCELLE ZO N°136 EN ZONE 2AU - SECTEUR 
GOLFE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Nicolas MARGERIN ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : ACQUERIR la parcelle ZO n°136, appartenant à Mme GERNEZ Armelle épouse 
PARQUET, d’une contenance globale de 5498 m², pour la somme de 108 860,40€ 
conformément aux indications portées dans le tableau annexé ;

Article 2 : DIRE que les frais liés à cette acquisition seront à la charge de la commune ;

Article 3 : AUTORISER M. le Maire, ou en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à cette acquisition.

PARCELLE CEDEE A LA COMMUNE
Section

cadastrale
Numéro

cadastral
Surface
en m²

Classement
PLU

Estimation des Domaines Indemnité
Conditions

particulières
Vendeurs

ZO 136

Indemnité totale : 
108 860,40 €
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES

2021-229 ACQUISITIONS DE PARCELLES EN ZONES 2AU - SECTEUR SAINT-
COLOMBIER

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ACQUERIR les parcelles YB n°117 et YA n°161, appartenant à Mme LE GALLIC 
Simone, d’une contenance globale de 17 726 m², pour la somme de 334 250 € 
conformément aux indications portées dans le tableau annexé ;

Article 2 :

Article 3 : 

ACQUERIR une partie de la parcelle YB n°107, appartenant à l’indivision GUYON, 
d’une contenance de 1039 m², pour la somme de 19 533,20 € conformément aux 
indications portées dans le tableau annexé ;

ACQUERIR une partie de la parcelle YA n°169, appartenant à M. BOURGADE Hervé, 
d’une contenance de 4290 m², pour la somme de 80 652 € conformément aux 
indications portées dans le tableau annexé ;

Article 4 : DIRE que les frais de bornage des parcelles YB n°107 et YA n°169 seront à la charge 
de la commune ;

Article 5 : DIRE que les frais liés à ces acquisitions seront à la charge de la commune ;

Article 6 : AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à signer 
tous documents relatifs à ces acquisitions.

PARCELLES CEDEES A LA COMMUNE
Section

cadastrale
Numéro

cadastral
Surface
en m²

Classement 
PLU

Estimation des Domaines Indemnité
Conditions 

particulières
Vendeurs

YB 117

Indemnité totale :
334 250 €

YA 161

YB 107p
Indemnité totale : 19 533,20€

YA 169p
Indemnité totale : 80 652 €

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 156 -





1 1

ENVIRONNEMENT

2021-230 AIDES A L'ERADICATION DES FRELONS ASIATIQUES : ATTRIBUTION 
DES SUBVENTIONS INDIVIDUELLES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : APPROUVER la liste des bénéficiaires proposée en annexe afin de déclencher le 
versement de l’aide communale pour la destruction des nids de frelons asiatiques ;

Article 2 : AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs au versement de l’aide aux 
particuliers bénéficiaires.

Nom/prénom Adresse destruction du nid Date destruction Hauteur nid (m) Localisation Montant de 
la facture payée 

Subvention commune
100%

Total participation communale
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ENVIRONNEMENT

2021-231 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'IME 
DU BOIS DE LIZA

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : RENOUVELER le partenariat avec l’Institut-Médico-Educatif (IME) du Bois de Liza 
pour le nettoyage du littoral ;

Article 2 : AUTORISER M. le Maire à signer la convention proposée en annexe pour les années 
2022, 2023 et 2024.
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ENVIRONNEMENT

2021-232 GROUPE DE TRAVAIL POUR LA GESTION DES FRICHES ET DES 
ESPACES NATURELS ET AGRICOLES COMMUNAUX

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ACTUALISER un groupe de travail dénommé « Gestion des friches et des espaces 
naturels et agricoles communaux » ;

Article 2 : APPROUVER la liste des membres de ce groupe de travail tel que proposé en annexe.

Annexe : proposition de composition du groupe de travail

Elus Techniciens Collectivités / organismes 
pouvant être invités

Autres membres 
pouvant être invités

M. Le Maire

L’adjoint en charge de 
l’environnement, du patrimoine :

Le conseiller délégué en charge 
de l'agriculture, de l'ostréiculture 
et de l'alimentation 

1 représentant par groupe 
minoritaire

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 161 -



1 1

AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2021-233 DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DES MOUILLAGES DE 
L'OCEAN 2021-2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : Nommer Mr Pierre-Yves LE GUEN titulaire, représentant des plaisanciers de Saint 
Jacques

Article 2 : Supprimer Mr René CORITON, représentants des professionnels.

Composition du conseil des mouillages de l’Océan : Période 2021-2022

Président

Membres du Conseil Municipal

Représentants de l’Etat

Titulaires Suppléants

Plaisanciers

Représentants des professionnels
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Composition du conseil des mouillages de l’Océan : Période 2021-2022

Président

Membres du Conseil Municipal

Représentants de l’Etat

Titulaires Suppléants

Plaisanciers

Représentants des professionnels
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2021-234 DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DES MOUILLAGES DU 
GOLFE 2021-2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : Nommer Mr James CHRISTIE titulaire, représentant des plaisanciers

Article 2 : Désigner Monsieur Jacques RUIZ suppléant, représentant des plaisanciers
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M. Philippe PERRODO

M.Vincent CHARLIN

Composition du conseil des mouillages du GOLFE : 2021-2022

Représentants des professionnels (usagers des zones de mouillages)

Président

Le Maire de Sarzeau M. Jean Marc DUPEYRAT

Membres du Conseil Municipal

Titulaire Suppléant

Titulaires Suppléants

Représentants des plaisanciers

Représentants de l'Etat

Suppléants

M. Yannick CONTRAULT

M.Roland NICOL

M. Jean Jacques LECREUX

M. Thierry LENORMAND M.Pierrick LE THIEC

ou son représentant

ou son représentant

ou son représentant

Représentants des professionnels (chantiers, associations sportives)

M.Jean Marc LAFAY

Directeur Départemental des territoires et de la mer

Le Directeur de France Domaine

M. Le Préfet

Titulaires

M Nicolas MARGERIN

Mme Christine HERY

Mme Maryse BURBAN

Mme Christine HASCOËT

Mme Isabelle CHABRAN

Titulaires Suppléants

M. Joël CONAS

M. Jacques RUIZ

M. Gérard LANNOU

M. Gérard GARNIER

M. Gérard MICHAUT

M.  James CHRISTIE
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2021-235 PORT DU LOGEO : TARIFS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER les tarifs du port du LOGEO à compter du 1er janvier 2022 conformément 
au tableau annexé.
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2021-236 MOUILLAGES DU GOLFE : TARIFS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER les tarifs des mouillages du GOLFE à compter du 1er janvier 2022 
conformément au tableau annexé.
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2021-237 MOUILLAGES DE L'OCEAN : TARIFS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER les tarifs des mouillages Océan à compter du 1er janvier 2022 conformément au 
tableau annexé
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AMENAGEMENT - AFFAIRES MARITIMES

2021-238 PORT SAINT JACQUES : TARIFS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER les tarifs du port de SAINT JACQUES à compter du 1er janvier 2022 
conformément au tableau annexé.
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AFFAIRES MARITIMES

2021-239 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CAO DU GROUPEMENT DE 
COMMANDE ACCASTILLAGE AVEC ARZON

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : DESIGNER les membres de la Commission d’Appel d’Offres du groupement de 
commande accastillage coordonné par Arzon comme suit :

Titulaire : M. Roland NICOL ;

Suppléant : M. Jean-Paul GAUDAIRE
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ECONOMIE

2021-240 OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES EN 2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : EMETTRE un avis favorable à la demande d’ouverture dominicale 2022, pour les 
dimanches suivants, toute la journée :

10, 17, 24 31 juillet ; 

7, 14, 21, 28 août ; 

18 décembre.

Article 2 : DIRE que chaque commerce devra s’assurer des conditions d’ouverture propres à 
son activité ;

Article 3 :
AUTORISER M. le Maire à prendre un arrêté fixant la liste des dimanches pour 
lesquels chaque magasin est autorisé à ouvrir.
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DECISIONS DU MAIRE

Type de 
Décision

Référence Objet
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AUTRES DÉCISIONS : DIA TRAITÉES

INFORMATIONS
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